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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-11-20-003

171120_arreté_travaux_PetitEtang

Arrêté de prescriptions spécifiques relatif à la remise en état du Petit Etang à Jougne.
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Ubwfi * ÉgaIiK . FwUrnlU
RiFUBUQDE FIUNÇAISE

PRÉFET DU DOUBS

ARRETE PREFECTORAL  

PORTANT PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES
AU TITRE DE L'ARTICLE L 214-3

DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT CONCERNANT
LA SECURISATION DU PETIT ETANG

COMMUNE DE JOUGNE

LE PRÉFET DU DOUBS
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de l'environnement ;

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
reçu le 3 août 2017, présenté par la mairie de Jougne rqirésenté par Monsieur Poix-Daude,
enregistré sous le n° 25-2017-00240 et relatif à : sécurisation du Petit Etang ;

Vu le dossier des pièces présentées à l'appui du dit projet ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-2017-03-28-006 portant délégation de signature à M. Christian
SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2017-04-28-003 portant subdélégation de signature ;

Vu l'avis de l'Agence Régional de Santé en date du 4 septembre 2017 ;

Vu l'avis de l'Agence Française de Biodiversité en date du 21 septembre 2017 ;

Vu le courrier électronique en date du 18 octobre 2017 adressé au pétitionnaire pour
observation sur les prescriptions spécifiques ;

Vu la réponse du pétitionnaire en date du 16 novembre 2017 ;

CONSIDERANT

que des prescriptions spécifiques doivent être apportées au projet :

- les travaux projetés nécessitent l'utilisation de ciment et la circulation d'engins dans le lit de
la rivière

- plusieurs interventions différentes sont susceptibles d'engendrer des pollutions sur l'aval.
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du DOUBS ;

ARRETE

Titre l : OBJET DE LA DECLARATION

Article l : Objet de la déclaration

Il est donné acte à la MAIRIE DE JOUGNE représentée par Monsieur Poix-Daude de sa
déclaration en application de l'article L 214-3 du code de l'environnement, sous réserve des
prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant :

Sécurisation du Petit Etang

et situé sur la commune de JOUGNE

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
définies au tableau de l'article R214-1 du code de l'environnement concernées par cette
opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

3. l . 4. 0 Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion Déclaration
des canaux artificiels, par des techniques autres que

végétales vivantes : l Sur une longueur supérieure ou
égale à 200 m (A) 2 Sur une longueur supérieure ou

égale à 20 m mais inférieure à 200 m (D)

3. l . 5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de Déclaration
nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou

les zones d'alimentation de la faune piscicole, des
crustacés et des batraciens : l °) Destruction de plus de

200 m2 de frayères (A), 2°) Dans les autres cas (D)

Arrêtés de

prescriptions
générales

correspondant

Arrêté du 13

février 2002

Arrêté du 30

septembre 2014
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3.2. 1.0 Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de
l'entretien visé à l'article L.215-14 du code de

l'environnement réalisé par le propriétaire riverain, des
dragages visés au 4. 1. 3. 0 et de l'entretien des ouvrages

visés à la 2. 1. 5.0, le volume des sédiments extraits étant

au cours d'une année: l ° Supérieur à 2000 m3 (A) 2°
Inférieur ou égal à 2000 m3 dont la teneur des

sédiments extraits est supérieure ou égale au niveau de
référence SI (A) 3° Inférieur ou égal à 2000 m3 dont la
teneur des sédiments extraits est inférieur au niveau de

référence S l (D) L'autorisation est valable pour une
durée qui ne peut être supérieure à 10 ans. Est

également exclu jusqu'au 1er janvier 2014 l'entretien
ayant pour objet le maintien et le rétablissement des
caractéristiques des chenaux de navigation lorsque la
hauteur de sédiments à enlever est inférieure à 35 cm

ou lorsqu'il porte sur des zones d'atterrissement
localisées entraînant un risque fort pour la navigation.

L'autorisation prend également en compte les éventuels
sous produits et leur devenir.

Déclaration Arrêté du 30
mai 2008

Titre II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Article 2 : Prescriptions générales

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent arrêté.

Article 3 : Prescriptions spécifiques

Article 3. 1 : Période d'intervention:

Les travaux ne pourront pas être réalisés avant le 15 AVRIL 2018 et devront être terminés au
plus tard le 30 OCTOBRE 2018.

Les travaux projetés sont :

Curage de l'étang

Le projet d aménagement prévoit la création d'un chenal d'écoulement depuis la vanne
d entrée du Petit Etang jusqu'à la vanne de fond et les vannes hydroélectriques.
L objectif de l'aménagement est de créer un chenal de circulation d'eau au sein du Petit
Etang permettant avec une bonne gestion de l'ouvrage une gestion sédimentaire en crue.
Ce chenal d l % de pente et 5 m de large représente 1200 à 1500 m3 de matériaux à curer.
Les travaux de curage seront réalisés à la fois depuis la berge (à l'aide d'une pelle long bras)
et depuis l'étang après assèchement de celui-ci durant 15j à l mois. Les accès se feront
depuis la rue de la Tirerie. Les matériaux extraits seront temporairement stockés en aval du
plan d'eau puis évacués par l'entreprise dans un site spécialisé.
Une pêche de sauvegarde sera réalisée avant vidange complète de l'étang.
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Confortement de la digue/ berge

Des protections de berges sur 80 ml sont prévues. Sur le reste du linéaire des confortements
locaux pourront avoir lieu.
La protection de berge présentera un perré et un sabot en enrochements constitués de deux
couches de blocs de D50=0,6 m et d'un sabot d' l ,80 m. Un géotextile sera mis en place
sous les enrochements afin d'éviter le départ de rejets d'arbres et le développement de
racines qui pourraient endommager la protection de berges. Le sabot sera recouvert par des
matériaux graveleux extraits du lit pour la construction de la protection.
Le dimensionnement est centennal en termes de blocométrie et de sabot. La protection
présentera une hauteur d'l ,32 m correspondant au niveau de la ligne de charge décennale.
Selon les contraintes de pentes de berge, la protection sera soit en enrochements libres ou
liaisonnés.

Les travaux seront réalisés à sec derrière des batardeaux. Des battes de paille seront mis en
place en aval.

Reprise des vannes

L'ensemble des vannes seront reprises avec des caractéristiques similaires exceptées les
vannes hydroélectriques qui sont fonctionnelles et seront conservées en l'état.
Une réservation sera créée dans une des pelles des vannes sur la Jougnena associée à une
plaque dans la vanne d'alimentation du Petit Etang afin de garantir le débit réservé de
350 1/s.

Gestion de la végétation

La végétation en place sur les barrages contient des arbres.
Concernant les arbres de sommet de digue, il ne sera pas réalisé un abattage et
essouchage systématique mais plutôt une étude au cas par cas. En ce sens, il sera réalisé
un diagnostic sanitaire des arbres au début du chantier pour identifier les arbres qui
pourraient être problématiques à court/ moyen terme.
Concernant les arbres de la berge, il sera réalisé un élagage ciblé. Les arbres en pied de
berge qui participent au maintien de la berge seront conservés.

Suivi de l'ouvrage

Afin d'assurer un suivi de l'ouvrage permettant d'appréhender son comportement et détecter
d'éventuelles anomalies, il est préconisé le suivi suivant :
- Suivi du niveau d'eau avec la mise en place d'une échelle limnimétrique sur le seuil
de la Jougnena et/ou via la microcentrale,
- Suivi piézométrique avec la mise en place de deux piézomètres au niveau de la
digue Petit Etang/ Jougnena et un piézomètre sur la digue Sud,
- Suivi visuel régulier et excqitionnel (en période de cme ou suite à une anomalie).
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AVANT DE DÉBUTER LE CHANTIER

Article 3.2 : police de l'eau :

Le service Police de l'Eau de la DDT25 (03 81 65 62 81, mél : ddt-umoh@doubs. gouv. fr) et
le service départemental de l'Agence Française de Biodiversité (03 81 52 25 46, mél :
sd25@afbiodiversite. fr) devront être prévenus 7 jours avant le démarrage des travaux.

Article 3.3 : consignes :

Le déclarant ommunique à chaque entreprise intervenant sur le chantier l'arrêté de
prescriptions spécifiques ainsi que l'intégralité du dossier ayant servi lors de l'mstruction.
Les documents peuvent être assortis de fiches de consignes explicites réalisées à l'initiative
du Maître d'ouvrage ou du Maître d'ouvre à l'intention des travailleurs opérant sur site.

PENDANT LES TRAVAUX

Article 3.4 : passe à poissons :

Sans objet

Article 3.5 : glissière à canoës:

Sans objet

Article 3.6: pêche de sauvegarde:

Avant la vidange de l'étang, des batardeaux seront mis en place autour des zones sensibles
pour les préserver d'un assèchement prolongé. Les batardeaux seront enlevés juste avant le
remplissage de l'étang.
Avant une vidange de l'ouvrage, une pêche de sauvegarde sera également réalisée en
partenariat avec la fédération de pêche et l'AAPPMA.

Une pêche de sauvegarde sera réalisée sur les zones de chantier impartant directement la
berge droite du cours d'eau (travaux de confortement de la digue et remplacement des
vannes).
Les travaux dans le lit du ruisseau se feront à sec avec la mise en place de batardeaux sur
la demi-largeur du lit. Les batardeaux seront réalisés grâce à des sacs de matériaux et tout
venant permettant d'assurer une bonne étanchéité.

Article 3.7: organisation du chantier :

Les installations de chantier, les stockages (matériaux, produits polluants) ainsi que les
déblais devront être situés en dehors des zones inondables, des zones humides et des zones
de présence d'espèces protégées.
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Dans l'hypothèse où les installations de chantier seront exposées aux risques d'inondation, le
déclarant doit garantir une capacité d'intervention rapide de jour comme de nuit afin
d'assurer le repliement des installations du chantier en cas de crue (évacuation du matériel et
des engins de chantier.. .) et pour sécuriser le chantier d'une manière générale.
Le suivi de la station hydrologique en temps réel est accessible sur le site Internet Hydroréel.
www. rdbrmc. com/hydroreel2.

Stations proches : Jougne

Article 3.8 : prévention des pollutions liées aux travaux :

Toutes mesures seront prises pour éviter une pollution des eaux et du milieu aquatique
(laitaace de ciment, matières en suspension (MES)... ).
Lors du curage du Petit Etang, des battes de paille avec géotextile seront mis en place à
l aval du chenal d'évacuation du dégrilleur de la prise d'eau hydroélectrique afin de limiter
les risques de pollution en termes de matières en suspension.
Les travaux seront réalisés à sec durant la période d'assèchement du plan et grâce à la mise
en place de batardeaux dans la Jougnena.
Au niveau de l'entrée de l'étang, les batardeaux pourront être mis en place pour isoler
conjointement la vanne d'alimentation et les vannes de la Jougnena.

Les apports de matières en suspension, susceptibles d'être produits lors de la mise en place
des batardeaux, devront être limités par une ou plusieurs techniques suivantes :
-1'installation de dispositif de filtration
- ou encore une interruption momentanée de l'intervention dans le lit

Les engins utilisés sur le chantier seront exempts de fuite de liquide hydraulique ou d'huile
moteur, (utilisation recommandée d'huiles biologiques).
Des aires spécifiques étanches et munies d'un dispositif de rétention seront mises en place
pour le stockage des produits polluants, le parcage et l'alimentation en carburant des engins.
Il en est de même pour le stockage des déchets produits sur le chantier, hors débris végétaux
et matériaux extraits du lit du cours d'eau.

L emprise des travaux sera strictement respectée afin de limiter au maximum les surfaces
impactées. Les interventions dans le lit mineur de la Jougnena seront réduites au strict
minimum.

Article 3.9: prévention des pollutions accidentelles :

Le déclarant prend toutes les dispositions nécessaires pour limiter les risques de pollution
accidentelle et de destruction des milieux aquatiques par les engins de chantier en circulation
ou en stationnement, en prévoyant des dispositifs adaptés permettant d'éviter l'écoulement
de la pollution dans le cours d'eau ( par exemple : barrage flottant, produit neutralisant, kits
anti-pollution... ).

En cas de pollution accidentelle, le service de Police de l'Eau, l'Agence Française de
Biodiversité (AFB), le service de la Préfecture (SIRACEDPC), le Service Départemental
d'Incendie et de Secours (SDIS), ainsi que l'ARS, devront être immédiatement prévenus. Des
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prélèvements et un suivi qualitatif pourront être imposés sur les eaux de surface et
souterraines susceptibles d'être affectées.

Article 3. 10: stockage des matériaux :

Le stockage temporaire des matériaux fins (vases, sables, limons) extraits du lit mineur du
cours d'eau et des débris végétaux sera effectué de manière à limiter le risque de départ vers
le lit mineur du cours d'eau. En cas de régalage ou de mise en dépôt, même provisoire, de
matériaux à proximité du cours d'eau, le déclarant s'assurera que des dispositions efficaces
sont prises pour éviter toute contamination des eaux, en particulier par ruissellement.
La remise en eau des tronçons mis à sec lors de l'opération devra être réalisée graduellement
afin de limiter au maximum le départ de matériaux fins vers l'aval.

Article 3. 11 : prévention de la prolifération des espèces invasives :

Les travaux ne devront pas entraîner la dissémination des espèces exotiques envahissantes
(Renouée du Japon, Balsamine de l'Himalaya, Erable Negundo, Topinambour, Berce du
Caucase... ). Le déclarant mettra en ouvre les moyens nécessaires pour l'éviter.
Si des stations d'espèces invasives sont présentes sur la zone de travaux, une vigilance
accrue devra être portée afin de ne pas favoriser la dissémination de ces végétaux. Les
stations de ces espèces devront être recensées et balisées avec de la rubalise avant le
démarrage des travaux. En cas d'extraction d'une station lors des terrassements, les produits
végétaux et les matériaux pollués par ces espèces invasives devront être évacués et éliminés,
afin d'éviter leur prolifération. (par exemple : en procèdent à un enfouissement profond
supérieur à 3 mètres).

APRES LES TRAVAUX

Article 3.12 : remise en état du site :

A lïssue du chantier, une remise en état du site sera réalisée, afin de supprimer les traces de
passage des engins utilisés pour réaliser les travaux, dans les zones d'attemssement et sur les
berges.

Le terrain sur lequel étaient établies les installations de chantier devra être remis dans son
état d'origine, dans la mesure du possible avec les matériaux qui étaient initialement présents
sur site.

Le merlon d'isolement sera simplement réduit en hauteur à la fin du chantier. Les crues se
chargeront de le disperser.

Article 3.13 : évacuation des déchets et des sécliments :

A l'issue du chantier, les déchets issus des travaux seront évacués vers des sites autorisés
prévus à cet effet.
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Article 4 : Modification des prescriptions

Aux termes de l'article R214-39 du Code de l'Environnement, si le déclarant souhaite la
modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à lïnstallation, il en fait
la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

Le silence gardé par l'administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant
vaut décision de rejet.

Titre III : DISPOSITIONS GENERALES

Article 5 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objets du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément
aux plans et contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions
du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la
réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration doit
être porté, avant sa réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle
déclaration.

Article 6 : Début et fin des travaux - Mise en service

Le pétitionnaire doit informer le service de police de l'eau instructeur du présent dossier des
dates de démarrage et de fin des travaux et, le cas échéant, de la date de mise en service de
l'installation.

Article 7 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d'obtenir
les autorisations requises par d'autres réglementations.

Article 9 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif temtorialement
compétent, conformément à l'article R. 181 -50 du code de l'environnement :

Les décisions mentionnées aux articles L. 181-12àL. 181-15 peuvent être déférées à la
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juridiction administrative :

l ° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la
décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés à l'article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) L'afSchage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ;

b) La publication de la décision sur le site Internet de la préfecture prévue au 4° du même
article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les
délais mentionnés aux l ° et 2°.

Article 10 : Publication et mformation des tiers

Conformément à l'article R. 214-37 du code de l'environnement, une copie de cet arrêté sera
transmise à la mairie de la commune de JOUGNE, pour affichage pendant une durée
minimale d'un mois

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du
DOUBS pendant une durée d'au moins 6 mois.

Article 11 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du DOUBS,

Le maire de la commune de JOUGNE,

Le directeur départemental des territoires du DOUBS

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera mis à
disposition du public sur le site Internet de la préfecture du DOUES, et dont une copie sera
tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

A Besançon le

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires,
et par subdélégation,

Le Chef du s rvice Eau-Risques-Nature-Forêt
/.

Yannick AD T
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PJ . liste des arrêtés de prescriptions
générales
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

Arrêté du 13 février 2002 (3. 1. 4. 0)
Arrêté du 30 septembre 2014 (3. 1. 5.0)
Arrêté du 30 mai 2008 (3. 2. 1.0)

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-11-20-003 - 171120_arreté_travaux_PetitEtang 30



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-11-20-002

Arrêté attribution de subvention dans le cadre du PDASR

2017 / AFER
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-^
Liberté . Égalité . Fraternité
RÉPUBLICyjE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUES

Direction départementale des territoires du Doubs
Service cabmet, sécurité, conseil aux territoires
Unité sécurité routière, gestion de crises, transports

ARRÊTÉ n°

Attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière 2017

LE PRÉFET DU DOUBS
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental d'Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ,

Vu les actions retenues dans le cadre du Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière
(PDASR) au titre de l'année 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2017-05-30-005 du 30 mai 2017 portant attribution d'une
subvention dans le cadre du Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière 2017, au
bénéfice de l'association AFER ;

Vu le bilan présenté par l'association AFER en date du 16 novembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2017-08-16-004 du 16 août 2017 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental des territoires ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2017-09-05-004 du 5 septembre 2017 portant subdélégation de
signature à M. Damien DAVID, chef de l'unité sécurité routière, gestion de crises, transports ,

ARRÊTE

Article l :

Le montant de la subvention attribuée à l'association AFER, initialement de quatre mille vingt
euros (4 020  ), est ramené à trois mille cent soixante euros (3 160,00  ).

n est imputé sur le programme 207, activité 0207-0202-0102, pour la mise en place d'actions de
sécurité routière, selon la ventilation qui suit :

actions de sensibilisation grand public : 250   ;

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81. 65. 62. 62 - télécopie 03. 81. 65. 62. 01
www. doubs. aouv. fr
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championnat du monde de combiné nordique : 250   ;
actions de sensibilisation au risque routier en collège : 800   ;
actions de sensibilisation au risque routier en lycée et supérieur : l 200   ,
actions de sensibilisation au risque routier en primaire : 250   ;
conducteurs responsables festivals : 260   ;
conducteurs responsables Besançon et Doubs : 150  .

Article 2 :

Le montant de la subvention sera versé sur le compte dont les références suivent :

  
SIRET : 820 306 165 00011

  
IBAN ; FR76 1250 6200 4856 5113 8063 054

BIC : AGRIFRPP825

Article 3 :

Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l'un ou l'autre des cas suivants :
. l'action retenue au PDASR n'est pas réalisée ou partiellement réalisée ;

le bilan financier à l'issue de cette action n'est pas adressé à la Direction Départementale
des Territoires - Pôle sécurité routière ;
la subvention est utilisée de façon non conforme à l'objet.

Article 4 :

Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 5 :

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à Monsieur Georges WARNIER, Président de l'AFER.

Fait à Besançon, le 20 novembre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le chef de l'unité sécurité routière,

ges ' n de e ' es, transports,

Damien DAVID

Mentions voies et délais de recours :

Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification de ce dernier. A cet efEèt, le requérant peut saisir le
tribunal administratif temtorialement compétent d'un recours contentieux. Il peut également saisir d'un recours gracieux
l'auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse implicite ou explicite (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

2/2

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-11-20-002 - Arrêté attribution de subvention dans le cadre du PDASR 2017 / AFER 33



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-11-20-001

Arrêté DDT du Doubs relatif à la modification de

l'attribution de la nouvelle bonification indiciaire.pdf

Arrêté DDT du Doubs relatif à la modification de l'attribution de la nouvelle bonification

indiciaire à certains personnels de la direction départementale des territoires du Doubs
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-11-21-001

arrêté de  levée des restrictions d'usage de l'eau

levée des restrictions d'usage de l'eau sur la Haute Chaine

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-11-21-001 - arrêté de  levée des restrictions d'usage de l'eau 38



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-11-21-001 - arrêté de  levée des restrictions d'usage de l'eau 39



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-11-21-001 - arrêté de  levée des restrictions d'usage de l'eau 40



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-11-21-001 - arrêté de  levée des restrictions d'usage de l'eau 41



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-11-21-001 - arrêté de  levée des restrictions d'usage de l'eau 42



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-11-20-007

Arrêté préfectoral autorisant la société NEOLIA à procéder

à la démolition de 20 logements sis 2 et 4 impasse

Parmentier à BETHONCOURT
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  PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs,
Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

ARRÊTÉ N° 

autorisant la Société Néolia à procéder à la démolition de 20 logements
sis 2 et 4 impasse Parmentier à Bethoncourt

Vu la loi  n° 86-1290 du 23 décembre 1986 (article  61) et  notamment les dispositions  de l’article
L 443-15-1 du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu les dispositions des articles R. 443-14 et R. 443-17 dudit Code ;

Vu l’arrêté du 23 juillet 1987 relatif aux modalités de calcul et de reversement des aides de l’État
pouvant donner lieu à remboursement ;

Vu la circulaire n° 98-96 du 22 octobre 1998 relative aux démolitions de logements locatifs sociaux, à
la programmation des logements PLA construction-démolition et au changement d’usage de logements
sociaux ;

Vu la  circulaire  n°  2001-77 du 15 novembre 2001 relative  à  la  déconcentration  des  décisions  de
financement pour démolition et changement d’usage de logements sociaux ;

Vu la  demande  de  la  Société  Néolia  reçue  le  10  mai  2017  sollicitant  l’autorisation  de  démolir
l’immeuble sis 2-4 impasse Parmentier à Bethoncourt ;

Vu la  délibération  du  conseil  d’administration  de  Néolia  en  date  du  30  mars  2017  décidant  la
démolition de cet immeuble ;

Vu la délibération du conseil municipal de Bethoncourt en date du 30 juin 2017 donnant son accord sur
le projet présenté par le bailleur social précité ;

 
 
Sur proposition du Directeur départemental des territoires ;
 
 
 
 
 

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Site Internet : www.doubs.gouv.fr

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-11-20-007 - Arrêté préfectoral autorisant la société NEOLIA à procéder à la démolition de 20
logements sis 2 et 4 impasse Parmentier à BETHONCOURT 44



 
ARRÊTE

 

Article 1 :  Autorisation est  donnée à Monsieur le Président de la Société Néolia de procéder à la
démolition totale de l’immeuble sis 2-4 impasse Parmentier à Bethoncourt.
 
Article 2 : La Société Néolia est exonérée du remboursement de l’aide de l’Etat accordée sur les prêts
attribués au titre de l’immeuble précité.
 
Article 3 : Le Secrétaire général de la préfecture du Doubs et le Directeur départemental des territoires
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :
 

→ Monsieur le Président de la Société Néolia,
→ Monsieur le Maire de Bethoncourt,
→ Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard.
 

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.
 
                                                                                   Fait à Besançon, le 20 novembre 2017

 

Pour Le Préfet,

Le Secrétaire Général

Jean-Philippe SETBON
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Direction des Services Départementaux de l'Education

Nationale du Doubs

25-2017-11-20-012

arrêté portant modification composition CDEN décembre

2017
arrêté portant modification de la composition du CDEN décembre 2017
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Direction des Services Départementaux de l'Education

Nationale du Doubs

25-2017-11-20-008

Organisation des temps scolaires des écoles du Doubs -

Rentrée 2017
organisation des temps scolaires des écoles du Doubs - Rentrée 2017
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Direction Territoriale de Protection Judiciaire de la

Jeunesse

25-2017-11-10-004

arrêté conjoint de tarification 2017 des services de

l'Association de Sauvegarde de l'Enfant à l'Adulte Nord FC
arrêté conjoint de tarification 2017 des services de l'Association de Sauvegarde de l'Enfant à

l'Adulte Nord FC
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2017-11-20-009

BBCI à Villers sous Montrond

Modifications des prescriptions techniques applicables aux

installations de production de CSR
BBCI à Villers sous Montrond

Modifications des prescriptions techniques applicables aux installations de production de CSR
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2017-11-20-011

Société BBCI

Modifications des conditions d'exploitation de la carrière

implantée sur les communes de Merey-sous-Montrond et

Villers-sous-MontrondSociété BBCI

Modifications des conditions d'exploitation de la carrière implantée sur les communes de

Merey-sous-Montrond et Villers-sous-Montrond
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25-2017-11-20-010

Société des Carrières de Chaffois

Modifications des conditions d'exploitation de la carrière

implantée sur les communes de Chaffois et de Houtaud
Société des Carrières de Chaffois

Modifications des conditions d'exploitation de la carrière implantée sur les communes de Chaffois

et de Houtaud
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2017-10-25-006

TERRE COMTOISE

Annule et remplace la version précédente publiée

TERRE COMTOISE

Annule et remplace la version précédente publiée
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE N°  
portant agrément aux missions de garde particulier  

 

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le  décret  du 17  décembre  2015 nommant  M.  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du  Doubs,  à  compter  du
1er janvier 2016 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  25-SG-2017-1013-006 du 13 octobre  2017 portant  délégation  de  signature  à
M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard ;

VU la commission délivrée par M. Gérard VERON, président de l’association communale de chasse agréée
de LONGEVELLE-SUR-DOUBS à M. David AUBERT par laquelle il lui confie la surveillance de ses
droits de chasse ;

VU l’arrêté  n°  2012251-0006   du  Sous-Préfet  de  MONTBELIARD  en  date  du  7  septembre  2012
reconnaissant l’aptitude technique de M. David AUBERT  

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard

A R R E T E

Article  1er. –  M. David,  François  AUBERT, né le  1er février 1972 à MONTBELIARD (25),   EST
AGREE  en qualité de  GARDE-CHASSE PARTICULIER  pour  constater  tous délits  et  contraventions
dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de chasse
de  l’association  communale  de  chasse  agréée  de  LONGEVELLE-SUR-DOUBS   représentée  par  son
président, sur le territoire de la commune de LONGEVELLE-SUR-DOUBS.

Article 2 – La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3 – Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article  4  –  Préalablement à son entrée  en fonctions,  M. David AUBERT doit  prêter  serment devant  le
tribunal d’instance de MONTBELIARD.

Article 5 – Dans l’exercice de ses fonctions, M. David AUBERT doit être porteur en permanence du présent
arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.

1/2
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Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

 
Sous-Préfecture de Montbéliard

Bureau de la Nationalité, de la Réglementation 
et des Titres

Affaire suivie par Mme GOUVERNET-CHARRON
Tél. : 03.70.07.61.31

edwige.gouvernet@doubs.gouv.fr
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Article 6   – Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de MONTBELIARD en
cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 7  –  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du Préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de  la
transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 8  –  Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
M. David AUBERT  , sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

Montbéliard, le   20 novembre 2017

Pour le Préfet,
Et par délégation,

Le Sous-Préfet,

SIGNE

  Jackie LEROUX-HEURTAUX
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Préfecture du Doubs
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AP modification AP2012270-0021 du 26 septembre 2012

et renouvellement composition CSS SFPLJ Gennes

AP modification AP2012270-0021 du 26 septembre 2012 et renouvellement composition

Commission de Suivi Site SFPLJ Gennes
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs,
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N° 25-2017-
modifiant l’arrêté préfectoral n° 25-2017-08-31-005 du 31 août 2017 portant désignation 
des délégués de l’administration chargés de la révision annuelle des listes électorales pour

l’année 2018 dans les communes du département du Doubs

VU le Code électoral ;

VU l’arrêté  n°25-SG-2017-10-13-005  du  13  octobre  2017  portant  délégation  de  signature  à
M. Jean-Philippe SETBON, Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2017-08-31-005 du 31 août 2017 ;

VU la circulaire NOR/INT/A/1317573C du 25 juillet 2013 du Ministère de l’Intérieur, relative à la
révision et à la tenue des listes électorales ;

CONSIDERANT la  nécessité  de  remplacer  plusieurs  délégués  désignés  dans  l’arrêté  du
31 août 2017 susvisé ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 25-2017-08-31-005 du 31 août 2017 est modifié comme suit :

Sont désignés en qualité de délégués de l’administration chargés de la révision annuelle des listes
électorales pour l’année 2018, dans les communes suivantes :

– LAISSEY : Mme Céline GRUET, en remplacement de M. Jacques FAWER ;

– MONTBELIARD : M. Thierry NAUDIN, en remplacement de M. Jean BERTRAND.

Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 25-2017-08-31-005 du 31 août 2017
restent inchangées, sous réserve des modifications apportées par les arrêtés n°25-2017-10-05-001 du
5 octobre 2017 et n° 25-2017-11-10-002 du 10 novembre 2017.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture
du Doubs.

Préfecture

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
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Article 4 : Le Secrétaire Général de la préfecture du Doubs est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont une copie sera adressée à chaque délégué pour ce qui le concerne et aux maires des
communes intéressées.

Besançon, le 22 novembre 2017

Pour le Préfet,
Par délégation,
Le Secrétaire Général

signé

Jean-Philippe SETBON

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa publication :
– soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet du Doubs ;
– soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
– soit  par  voie  de  recours  contentieux  déposé  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Besançon,
30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon.
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Arrêté modificatif CHSCT 2017

Arrêté modificatif portant désignation des membres du CHSCT
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Arrêté portant renouvellement de la composition de la CSS
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Habilitation de la SARL PF Dieffenbach à Besançon

Préfecture du Doubs - 25-2017-11-21-002 - Habilitation de la SARL PF Dieffenbach à Besançon 152



    PREFET DU DOUBS

ARRETÉ  n° 
portant habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DU DOUBS 
Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L2223-23, L2223-41,
L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région
Franche-Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-SG-2017-07-117-002 du 17 juillet  2017 portant  délégation  de  signature  à  M.
Nicolas REGNY, Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU la demande déposée le 8 novembre 2017 par Monsieur Jacques DIEFFENBACH, gérant de la
SARL  Jacques  DIEFFENBACH  à  enseigne  LOST  FUNERAIRE  sise  54  rue  de  Dole  à
BESANCON, en vue de l’habilitation de son entreprise dans le domaine funéraire ; 

VU les justificatifs produits ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs  ;

-  A R R E T E  -

Article  1  er   : La SARL PF DIEFFENBACH, sise  54 rue de Dole à BESANCON, exploitée  par
Monsieur Jacques DIEFFENBACH, sous enseigne LOST FUNERAIRE, est habilitée pour exercer,
sur l'ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport de corps avant et après mise en bière, 

 - organisation des obsèques,

- fourniture des corbillards,

 ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82

Horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Préfecture

Cabinet

Direction des Sécurité
Pôle Polices Administratives

Affaire suivie par : Mme MERUSI

Tél : 03 81 25 10 92 
renate.merusi@doubs.gouv.fr.
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- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi
que des urnes cinéraires,

-  fourniture  de  personnel,  des  objets  et  des  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations, exhumations et crémations.

Article 2 : Le numéro de l'habilitation est le 17-25-216.

Article 3 : La présente l'habilitation est fixée à 1 an et pourra être reconduite sur demande présentée
2 mois avant l’échéance.

Article 4 : La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues à
l'article L 2223.25 du Code général des collectivités territoriales.

Article 5   : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs dans
un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  et  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Besançon dans les deux mois suivant sa publication ou le rejet du recours gracieux.

Article 6     : le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- M. le Maire de la commune de BESANCON

-  M.  Jacques  DIEFFENBACH, SARL PF DIEFFENBACH, 54 rue de  Dole,  25000
BESANCON.

Besançon, le 21 novembre 2017

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

              Nicolas REGNY
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